
 

                                        
 
 
 

Tunisie 
 

Catégorie 
  

Base légale 
 

Emplacement 
 

Protocoles 
ratifiées 

Présidentielle :  
Scrutin uninominal à deux tours 

Code électoral 
 

http://www.tunisieinfo.com/references/lecode/CodeElectoral-
fr.pdf 

 
Article 70  

Chambre des 
conseillers :  

Scrutin indirect+ 
Nomination 
 

 
Code électoral 

 
http://www.tunisieinfo.com/references/lecode/CodeElectoral-

fr.pdf 

 
 

Article 134 

 
 
Législative : 

Chambre des 
députés : Scrutin 
mixte : 
Scrutin majoritaire de 
liste pour 75% des 
sièges et scrutin de 
liste à la 
représentation 
proportionnelle pour 
25 % des sièges 

 
Code électoral 

 
http://www.tunisieinfo.com/references/lecode/CodeElectoral-

fr.pdf 

 
Article 105 et 
Article 105bis 

Maire : 
Scrutin indirect 

 
 

 

 
 
 
 

Système 
électoral 

Municipale 
 
 Conseillers 

municipaux : 
Scrutin de liste à la 

représentation 

Code électoral 
 

http://www.tunisieinfo.com/references/lecode/CodeElectoral-
fr.pdf 

 
Article 153 

Déclaration 
Universelle des 
Droits de 
l’Homme ; 
-La Convention 
sur les Droits 
Politiques de la 
Femme (1967) ; 
-La Convention 
sur la 
Nationalité des 
Femmes 
Mariées ; 
-La convention 
relative à l’âge 
minimum au 
consentement et 
à 
l’enregistrement 
des actes de 
mariage 
(1967) ; 
-La Convention 
contre la 
discrimination 
de 
l’Enseignement 
(1969) ; 



proportionnelle 
 
Elections législative : pas de barrières  
 
 

  
 

 
Barrière 
électorale 

Elections municipales : 3% Code électoral 
 

http://www.tunisieinfo.com/references/lecode/CodeElectoral-
fr.pdf  

 
Article 154 

Présidentielle : 
Uninominale 

Législative : 
Plurinominale 

 
Circonscriptions 

électorales : 
 
 

 
Municipale : 
Plurinominale 

 
Code électoral 

 
http://www.tunisieinfo.com/references/lecode/CodeElectoral-

fr.pdf 
 

 

Forme de 
candidature 

Listes fermées pour les élections 
législatives et municipales 

Code électoral 
 

http://www.tunisieinfo.com/references/lecode/CodeElectoral-
fr.pdf  

Article88/ 
Article 121/ 
Article 153 

Présidentielle : 
le système du 
scrutin 
uninominal ne 
permet pas 
l’instauration 
de quota 

Législative : 
 

 
Non 

 
 

 
 

  
 
 
 

Loi sur les 
quotas/ Mesures 
positives pour la 

participation 
politique des 

femmes 
 

Municipale : 
 

Non 

Au niveau des 
partis politique : 
Mesures prises par le 
Président du 
Rassemblement 
Constitutionnel 
Démocratique (Parti 
au Pouvoir) pour 
garantir 30% de 
sièges aux femmes 
lors des élections de 
Novembre 2009. 

 
 
 
 
 
 

 

Financement de 
la compagne 

électorale 

Prime accordée sous certaines 
conditions par l’Etat aux partis 
politiques pour tous les types 
d’élections 
 

Code électoral 
 

http://www.tunisieinfo.com/references/lecode/CodeElectoral-
fr.pdf  

 

 
Article 45bis 

 

La convention 
Internationale 
du Travail sur 
l’égalité de 
traitement 
(sécurité 
sociale) en 
1967 ; 
-La Convention 
Internationale 
sur le Travail de 
Nuit de la 
femme (1957) ; 
-La convention 
Internationale 
du Travail sur 
l’égalité de 
traitement 
(sécurité 
sociale) en 
1967 ; 
-La convention 
Internationale 
du Travail sur 
la politique de 
recrutement ; 
-L convention 
de Copenhague 
en 1985 sur 
l’Elimination de 
toutes les 
formes de 
discrimination à 
l’égard de la 
femme 
(CEDAW)  
(Avec des 
réserves) 
-Le protocole 
de 2008 
facultatif  à la 
CEDAW. 
 



2008 
Sénatrices : 15.8% (soit 17 femmes sur 
112 membres)  

 
http://www.ipu.org/parline-f/reports/1322_A.htm 

% des députées 
et sénatrices lors 

des dernières 
élections 

2009 
Députées : 27.57% (soit 59 femmes sur 
214 membres) 

 
http://www.ipu.org/parline-f/reports/1321_A.htm 

 

2005 
 

Maire  : 1.51% (4 femmes sur 264) 

  
 

% de femme 
maires lors des 

dernières 
élections 

2005 
 

Premier Vice-Maire : 4.92% (13 sur 
264) 

 
 

 

  
Elections législatives 2009 : 

10.6% 

 
http://www.ipu.org/parline-f/reports/1321_E.htm 

  
Taux 

d’abstention 
lors des 

dernières 
élections 

 
Elections municipales 2005 : 

17.25% 

 
http://www.tunisie.com/municipales2005/n_1_10.html 

 

 


